
COMITÉ DE PARENTS 
 

PROCÈS-VERBAL de la réunion virtuelle du Comité de parents du Centre de services scolaire 

Marguerite-Bourgeoys, tenue le jeudi 18 mai 2023, à 19:15 sur la plateforme Zoom, et présidée 

par madame Tania Naim, présidente. 
 

 

PRÉSENCES 
 
Académie Saint-Clément   Madame Tania NAIM  
Au Trésor-du-Boisé Absent  Monsieur Hugo DE KOULEN  
Beaconsfield Absente Madame Élizabeth HUART 

Beau-Séjour Absente Madame Dalia RAMY 
Bois-Franc-Aquarelle  Madame Tania NICOLAS   

Cardinal-Léger Absent Monsieur Fadi BRAYKEH  
Catherine-Soumillard  Madame Nadine GUERTIN 
Cavelier-De-LaSalle  Madame Hala JAWLAKH 
Chanoine-Joseph-Théorêt Absente Madame Marie-Claude BÉLANGER 
Collège Saint-Louis  Madame Cristelle LAMOTHE 
Dalbé-Viau Absente Madame Annie ARSENAULT 
De la Mosaïque  Monsieur Philippe LAMY 
De la Traversée Absent Monsieur Steve DUBREUIL 
De l’Altitude  Madame Marie-Hélène HOFBECK 
De l’Odyssée Absent Madame Nathalie MIRON 
De l’Orée-du-Parc  Madame Raymonde GOMIS  
Des Amis-du-Monde  
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Laurendeau-Dunton Absent Monsieur Abdallah BRAHIMI 
Laurentide  Madame Mireille-Épiphanie TCHIAKO 
L’Eau-Vive Absente Madame Rosette MALULU 
Lévis-Sauvé  NIL 
Marguerite-Bourgeoys Absent Monsieur Luc MICHAUD 
Martin-Bélanger  NIL 
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situé à 50 mètres d’une autoroute; qu’il est situé dans un parc industriel non desservi par 
du transport en commun; qu’il s’agit d’un endroit où marcher le soir est périlleux pour une 

femme désirant aller chercher son enfant; que le bâtiment est situé à six kilomètres de 
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explique qu’on a sous-investi dans les écoles dans les trente dernières années. Des 
investissements massifs se font depuis cinq ou six ans. C’est la résultante de choix pris par 

les différents gouvernements au fil des années. Des investissements massifs sont faits 
présentement, autant dans les infrastructures scolaires que dans les infrastructures 

routières ou dans les milieux hospitaliers. 
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proposition. Il déclare qu’il y a trois scénarios de démolition et de reconstruction de l’école 
Allion. Il soutient qu’on évalue les scénarios et dit espérer qu’on est conscient qu’on est en 

train de prendre les gens qui sont au bord de l’eau, sur le boulevard Champlain, pour les 
emmener dans une école, située dans un secteur complètement opposé, en haut du pont 

Mercier, collé sur Lachine. Monsieur Desjardins dit ne pas croire qu’il s’agisse de la seule 

option ayant été envisagée. Il demande si on peut lui assurer que le bâtiment Clément 
n’est pas la deuxième option ayant été envisagée après celle de l’école nomade. Monsieur 

St-Onge assure que le CSSMB regarde les scénarios. Il indique qu’il y avait le scénario de 
l’école nomade et qu’il y avait aussi l’hypothèse de répartir les élèves dans les écoles 

avoisinantes, selon leurs capacités d’accueil. Il mentionne que cela aurait été difficile et 
cela déchirait la communauté de séparer les enfants. Le CSSMB a analysé le scénario de 

la nouvelle école secondaire ainsi que l’enjeu de fréquentation entre des enfants du 

primaire et du secondaire. Il relate que cela a déjà été fait, au CSSDM, suite à un incendie. 
Les élèves du primaire avaient été relocalisés dans une école secondaire. Le primaire et le 

secondaire avaient été séparés à l’aide de murs. Il ajoute qu’il y avait quand même eu une 
certaine acceptation. Monsieur le directeur général indique que l’enjeu, dans ce cas-ci, ce 

sont les espaces. Les classes sont en hauteur dans la nouvelle école secondaire. Elles sont 

situées aux étages alors que le rez-de-chaussée est à aire ouverte pour des plateaux 
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anciens bureaux fédéraux. Le ministère, par empathie et par solidarité, avait relocalisé ses 
employés. Le substitut demande si le CSSMB a effectué la même démarche dans une 

perspective plus élargie. Monsieur le directeur général répond que le CSSMB n’est pas allé 
jusque-là, considérant qu’il a quand même une école qui va être rénovée et qui sera prête 

à accueillir des enfants. Cette avenue n’a pas été explorée.   
 
 

2. MOT DU DG DU CSSMB 
 

Monsieur St-Onge indique que la question suivante lui a été soumise: « Nous constatons 
que plusieurs journées pédagogiques obligatoires, c’est-à-dire celles décrétées par le 

CSSMB, sont fréquemment fixées les vendredis et lundis dans le calendrier scolaire 2023-
2024. Or, au primaire, l’impact de cette pratique fait en sorte que certains élèves perdent 
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6.2. CSSMB – Critères d’inscription 2024-2025 (retour : 19 mai 2023) 
6.2.1. Résolution 

6.3. École Guy-Drummond – Critères d’inscription 2024-2025 (retour : 19 mai 
2023) 

6.3.1. Résolution 

6.4. École Jonathan – Critères d’inscription 2024-2025 (retour : 19 mai 2023) 
6.4.1. Résolution 

6.5. École Nouvelle-Querbes –
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ATTENDU QUE l’article 240 de la Loi sur l'instruction publique édicte que 
le Centre de services scolaire doit déterminer, chaque année, les critères 

d’inscription pour ses écoles établies aux fins d’un projet particulier ; 
 

ATTENDU QUE l'article 244 de la Loi sur l'instruction publique édicte que 
« Les fonctions et pouvoirs prévus aux articles 233 à 240 sont exercés 

après consultation des enseignants » ; 
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6.2. CSSMB ï CRITÈRES DôINSCRIPTION 2024-2025 (retour : 19 mai 2023) 
 

Madame Martine Riendeau présente et explique les recommandations proposées 
par le sous-comité qu’elle a chapeauté. 
 

6.2.1. Résolution 
 

Les membres du CP se penchent sur la consultation leur étant soumise. 
 

(CP/23-05/04) 
 

ATTENDU QUE par sa résolution #CA22/23-03-096 adoptée lors de la 
séance du Conseil d’administration du CSSMB du 21 mars 2023, il a été 

adopté à l’unanimité de procéder par consultation auprès du Comité de 
parents, du Comité consultatif des services aux élèves handicapés ou en 

difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, du Syndicat de l'enseignement 
de l'Ouest de Montréal et du Comité consultatif de gestion ; 
 

ATTENDU QUE l’article 96.25 de la Loi sur l’instruction publique édicte 
que le directeur de l’école participe à l’élaboration du plan d’engagement 

vers la réussite, des politiques et des règlements du centre de services 
scolaire ;  
 

ATTENDU QUôaux fins d’application de l’article 96.25, l’article 183 de la 

Loi sur l’instruction publique édicte que le centre de services scolaire doit 

instituer, sous la direction du directeur général, un comité consultatif de 
gestion au sein duquel siègent les directeurs d’école, les directeurs de 

centre de formation professionnelle, les directeurs de centre d’éducation 
des adultes et des membres du personnel cadre du centre de services 

scolaire ;  
 

ATTENDU QUE l’article 193.6 de la Loi sur l’instruction publique édicte 

que « le comité de parents doit être consulté sur les critères d’inscription 
des élèves dans les écoles visées à l’article 239 » ;  
 

ATTENDU QUE l’article 239 de la Loi sur l'instruction publique édicte que 

le Centre de services scolaire doit déterminer, chaque année, les critères 
d’inscription pour ses écoles ;  
 

ATTENDU QUE l'article 244 de la Loi sur l'instruction publique édicte que 

« Les fonctions et pouvoirs prévus aux articles 233 à 240 sont exercés 

après consultation des enseignants » ;  
 

ATTENDU QUE des modifications ont été apportées aux critères 
d’inscription du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys pour 

l’année scolaire 2024-2025 par rapport à ceux de 2023-2024 ;  
 

ATTENDU QUE ces critères doivent faire l’objet d’une consultation auprès 
du Comité de parents, du Comité consultatif des services aux élèves 

handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, du Syndicat 

de l'enseignement de l'Ouest de Montréal et du Comité consultatif de 
gestion ;  
 

ATTENDU la recommandation de la direction du Service de 

l’organisation scolaire et de la Direction générale ;  
 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 22 mars au 19 mai 
2023 ; 
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ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande de 
consultation ; 
 

ATTENDU QUE les membres du sous-comité de consultation du Comité 

de parents ont pu prendre connaissance du document soumis et apporter 
leurs commentaires et recommandations ; 
 

ATTENDU QUE les membres du Comité de parents ont pu prendre 

connaissance du document soumis ainsi que des recommandations 

proposées par le sous-comité de consultation et émettre leurs propres 
commentaires et recommandations ; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Martine Riendeau et RÉSOLU à 

l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter le projet de 
critères d’inscription du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

2024-2025 tel que soumis par le Service de l’organisation scolaire.  
 

(Proposé par madame Martine Riendeau - Proposition adoptée ¨ lôunanimit®) 
 

6.3. ÉCOLE GUY-DRUMMOND ï CRITÈRES DôINSCRIPTION 2024-2025 
(retour : 19 mai 2023) 

 

Madame Martine Riendeau présente et explique les recommandations proposées 
par le sous-comité qu’elle a chapeauté. 
 

6.3.1. Résolution 
 

Les membres du CP se penchent sur la consultation leur étant soumise. 
 

(CP/23-05/05) 
 

ATTENDU QUE par sa résolution #CA22/23-

par le sous
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ATTENDU QUE l’article 96.25 de la Loi sur l’instruction publique édicte 
que le directeur de l’école participe à l’élaboration du plan d’engagement 

vers la réussite, des politiques et des 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur Carl Letendre et RÉSOLU à 
l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter le projet de 

critères d’inscription 2024-2025 de l’école Jonathan tel que soumis par le 
Service de l’organisation scolaire.  
 

(Proposé par monsieur Carl Letendre - Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®) 
 

6.5. ÉCOLE NOUVELLE-QUERBES ï CRITÈRES DôINSCRIPTION 2024-2025 
(retour : 19 mai 2023) 
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ATTENDU QUE ces critères doivent faire l’objet d’une consultation auprès 
du Comité de parents, du Syndicat de l'enseignement de l'Ouest de 

Montréal et du Comité consultatif de gestion ; 
 

ATTENDU la recommandation de la direction du Service de l’organisation 
scolaire et de la Direction générale ; 
 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 22 mars au 19 mai 
2023 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande de 

consultation ; 
 

ATTENDU QUE les membres du sous
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demande de quoi il s’agit. Un délégué, membre du CCSÉHDAA, répond qu’il s’agit 
d’une liste de questions sur le PEVR élaborées par le CSSMB. C’est un document 

accompagnant le document sur le PEVR. Il ajoute qu’il s’agit de questions relatives 
au document pour voir comment les gens l’interprètent et ce qu’ils voudraient voir 

y figurer. Il mentionne qu
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ATTENDU QUE les conseils d’établissement du Centre d’éducation des adultes 

Jeanne-Sauvé et le Centre de formation professionnelle de Lachine sont en accord 
avec ces modifications ; 
 

ATTENDU la recommandation de la direction du service de l’organisation scolaire 

et de la Direction générale ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 10 mai au 16 juin 2023 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande de 

consultation ; 
 

ATTENDU QUE les membres du Comité de parents ont pu prendre connaissance 
du document soumis et émettre leurs commentaires et recommandations ; 
 

IL EST PROPOSÉ par MADAME Anne-Marie Robitaille et RÉSOLU à 
l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter la modification aux 

actes d’établissement du Centre d’éducation des adultes Jeanne-Sauvé et du 

Centre de formation professionnelle de Lachine telle que soumise par le Service de 
l’organisation scolaire.  
 

(Proposé par madame Anne-Marie Robitaille - Proposition adoptée ¨ lôunanimit®) 

6.9. ÉCOLE SAINTE-GENEVIÈVE-SUD ï MODIFICATION DôUN ACTE 

DôÉTABLISSEMENT (retour : 15 novembre 2023)   
 

Madame la présidente mentionne qu’il a été proposé de créer un sous-comité de 
consultation. Elle indique qu’il ne reste plus qu’un mois avant la fin de l’année 

scolaire. Elle ajoute que certains délégués ne seront possiblement pas de retour 
l’an prochain. Madame Naim et les membres du CX suggèrent qu’un sous-comité 

soit mis sur pied en octobre prochain, avec les délégués 2023-2024. Elle dit espérer 
que le délégué de l’école Sainte-Geneviève-Sud soit membre de ce sous-comité. 

Un(e) conseillère sera nommée afin de chapeauter le sous-comité. Madame la 

présidente ajoute que madame Nathalie Provost et monsieur Paul St-Onge 
pourraient être invités afin de répondre à d’autres éventuelles questions et afin de 

présenter d’autres démarches pouvant avoir été menées.   
 

Le substitut de l’école Sainte-Geneviève-Sud mentionne qu’il s’agit d’une sage 
décision. Elle déclare que madame Provost et monsieur St-Onge n’ont pas 

mentionné l’état du bâtiment. Il soutient qu’il y beaucoup de non-dits même s’il 

est déclaré qu’on va investir un an de rénovation, en temps et en argent, pour 
remettre à niveau l’édifice Clément. Il affirme que le sous-sol est contaminé par 

des métaux lourds suite à une fuite d’un réservoir de mazout qui était enfoui. Il 
relate avoir accès à des documents d’ingénierie et à des rapports d’ingénieurs et 

affirme que les rapports confirment qu’il y a eu une contamination sous-dalle. 

C’est-à-dire de la fondation. Il s’agit d’une contamination que le CSSMB nie. Il 
déclare que cela a été nié lors de la dernière séance du CA. Le CSSMB ne l’adresse 

pas. Le CSSMB dit qu’il va effectuer des tests au cours de l’été alors qu’il a été dit 
au CA que les tests étaient en cours. Il affirme qu’il y a beaucoup d’incohérence 

dans le discours
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dans la transparence par rapport à tout ce qui se passe, les parents de l’école 
Sainte-Geneviève-Sud auraient aimé qu’une décision soit prise avant le mois de 

septembre pour donner l’occasion à l’équipe-école d’avancer dans le processus de 
la mise en pla
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Jawlakh ajoute que la FCPQ a ensuite déclaré qu’elle refaisait une consultation 
pour le 22 mai. Madame la présidente souligne que le CP a demandé une extension 

à la FCPQ mais que celle-ci a été refusée. Madame Jawlakh mentionne que 
l’extension a été refusée parce que la FCPQ avait planifié de refaire la consultation. 

Le ministre n’avait pas donné de spécifications. La FCPQ a lancé la consultation 

avant de recevoir les informations du ministre. La FCPQ a dit qu’elle enverrait les 
informations qu’elle recevrait du ministre. La FCPQ a demandé que le CP participe 

à la prochaine consultation. Madame Jawlakh soutient qu’il est très difficile de 
répondre dans les temps et qu’il est peut-être temps de penser à une autre 

procédure de consultation. Elle déclare qu’on veut que tout le monde soit consulté 
mais qu’il faudrait repenser à la procédure étant donné les délais alloués.  
 

Madame la présidente rappelle que le CP a déjà signalé à la FCPQ que leurs délais 
étaient trop courts faisant en sorte que le CP n’a pas le temps requis pour pouvoir 

sonder ses membres. Le CP a démontré son insatisfaction en lien avec cette 
situation. Elle rejoint les propos de madame Jawlakh à l’effet que le mode de 
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6.11. CONSULTATION ï AMÉLIORATION DE LA GOUVERNANCE SCOLAIRE  
 

Madame Jawlakh signale qu’une seconde consultation a été soumise en lien avec 
l’amélioration de la gouvernance scolaire. Elle indique que le CP est répondant à 

cette consultation. Elle ajoute que les questions ont été envoyées aux membres 
du CP et qu’il leur a été demandé de faire parvenir leurs réponses au secrétaire du 

CP ou à la présidence du CP. Madame Jawlakh souligne n’avoir reçu qu’une seule 

réponse. Madame la présidente annonce que le retour de cette consultation est 
fixé au 22 mai 2023. Madame Jawlakh indique qu’elle rencontrera madame 

Eshaghpour au lendemain de la séance du CP afin de finaliser le tout.  
 

Madame la vice-présidente demande si tous les membres du CP ont lu le courriel 
relatif à cette consultation. Peu de commentaires ont été reçus. Madame Robitaille 

demande aux membres du CP s’ils désirent répondre à cette consultation ou ne 

pas y répondre afin de souligner leur désaccord quand au délai alloué. Madame 
Nugent précise que son commentaire n’était en aucun temps lié au dévouement 

de mesdames Jawlakh et Eshaghpour. Elle soutient qu’elles ne reçoivent pas 
l’appui et les outils nécessaires. Madame Nugent dit que le ministre devrait 

comprendre qu’il augmente la représentativité et la taille de certaines instances en 

éliminant des structures et des représentants. Elle déclare qu’on doit donner le 
temps nécessaire pour prendre acte des documents et des tenants et aboutissants 

de la consultation. Elle ajoute qu’il faut aussi respecter le travail des déléguées qui 
elles aussi doivent souvent créer des sous-comités. Madame Nugent réitère qu’elle 

se désiste. 
 

Un délégué déclare que le CP avait déjà soulevé son mécontentement à la FCPQ 

et se demande si ce ne serait pas le temps de le lui rappeler. Il demande si de 
donner une réponse dans les circonstances serait assez représentatif. Il dit ne pas 

penser qu’il s’agirait pas d’une consultation éclairante qui représenterait l’avis de 
l’ensemble des parents. Il ajoute que le CP pourrait rédiger une résolution 

soutenant que le CP refuse de répondre à cette consultation considérant qu’elle 
est tardive, qu’il souhaite avoir le pouls de l’ensemble de ses membres, qu’il n’est 

pas en mesure de le faire à brève échéance et qu’il désire que la FCPQ soit 

respectueuse en offrant plus de temps permettant de sonder tous ses délégués. Il 
ajoute que le CSSMB est un gros CSS et que son CP n’est pas composé d’un nombre 

restreint de membres.  
 

Madame la présidente remercie monsieur Romain Nanta pour les réponses à cette 
consultation qu’il a envoyées au CP. Elle soutient être d’accord avec les précédents 

propos. Madame Naim déclare qu’elle ne voulait pas répondre seule car le CP 

travaille en équipe. Elle ajoute être d’accord avec la proposition de résolution 
marquant le désaccord du CP.  
 

Madame Jawlakh demande si le CP veut vraiment ne pas faire entendre sa voix 
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Madame la vice-présidente dit comprendre que la FCPQ va répliquer que la 
consultation a été envoyée il y a un certain temps si le CP rédige la résol
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correctifs nécessaires d’ici le 23 juin 2020 (écoles primaires) ou le 1er 
novembre 2020 (autres établissements); 
 

ATTENDU QUôen vertu de cette Procédure, les CSS devraient mettre en 

place, immédiatement et à court terme, une série d’actions préventives 
en attendant les résultats de la campagne de dépistage du plomb dans 

l’eau, dont notamment l’identification des points d’usage actuels pour la 

consommation d’eau potable et pour la préparation des aliments et des 
boissons, ainsi que l’installation d’affiches « Point désigné eau potable » 

là où l’eau peut être utilisée pour la consommation ou la préparation des 
aliments et des boissons; 
 

ATTENDU QUE la Procédure demandait également aux CSS de mettre 

temporairement une affiche près des lavabos et éviers des salles de 

toilettes et des vestiaires indiquant que l’eau à ces endroits doit être 
utilisée seulement pour se laver les mains; 
 

ATTENDU QUE le CSSMB a identifié qu’environ 3000 points d’eau dans 

l’ensemble de ses établissements, sur un estimé de 6 000 points d’eau 
total, pouvaient être utilisés pour la consommation ou la préparation 

d’aliments et boissons et les a donc testés; 

 
ATTENDU QUE le CSSMB a identifié que plus de 1200 de ces points 

d’eau présentaient une mesure à P0 et/ou P302 supérieure à 5 μg/L de 
plomb; 
 

ATTENDU QUE le CSSMB a déployé des correctifs sur certains de ces 

1200 points d’eau, en ajoutant des filtres certifiés pour le plomb (488 

filtres ont été installés) et en remplaçant certaines fontaines ou robinets 
(environ 106) ou tuyauteries problématiques;  
 

ATTENDU QUôenviron une centaine de points d’eau ont été condamnés, 

retirés ou enlevés; 
 

ATTENDU QUôen date du 22 novembre 2022, des mesures correctives 
doivent toujours être apportées sur les 606 points d’eau testés restants; 
 

ATTENDU TOUTEFOIS QUôenviron la moitié des points d’eau des 

établissements du CSSMB n’ont pas été testés et pourraient toujours 

constituer une menace pour la santé des enfants et de leur équipe-école, 
et ce, à des proportions similaires aux points d’eau ayant déjà été testés 

(40%); 
 

ATTENDU QUE parmi les solutions à mettre en œuvre par le MEQ, les 
affichettes de « Point de lavage de mains » n’étaient envisagées que 

temporairement, avant qu’u
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https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/plomb-eau-ecoles
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https://www.fcpq.qc.ca/
https://www.fcpq.qc.ca/soirees-pop-paroles-aux-parents/


https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZctc-2gqDsoEtX_XQSTo84K9z24ZcOH6p8R#/registration
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZctc-2gqDsoEtX_XQSTo84K9z24ZcOH6p8R#/registration
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Au sujet de la création d’un ordre professionnel pour les professeurs, sans se 
positionner officiellement sur la création d’un tel ordre, le président de la FCPQ a 

dit qu’il s’agirait d’un « recours de plus pour les parents, au même titre que les 
autres ordres professionnels ». Concernant la sécurité routière aux abords des 

écoles, la FCPQ a rencontré la ministre des Transports et de la Mobilité Durable, 

en mars, à son invitation, afin de parer de sécurité autour des écoles. Lors d’une 
interpellation à l’Assemblée nationale à ce sujet, la ministre a mentionné cette 

rencontre et qu’elle en avait notamment retenu que le transport scolaire devrait 
être considéré comme un service essentiel pour assurer la sécurité des élèves et 

leur accès à l’école. Aussi, le président de la FCPQ a parlé de l’exclusion des parents 
de la commission parlementaire sur l’encadrement du travail des enfants et des 

recommandations de la FCPQ sur les ondes de Radio-Canada. Au sujet du projet 

de loi en Éducation, le président de la FCPQ a affirmé : « Avoir plus de données, 
concrètement, c’est une bonne chose, mais ça ne vient pas régler la pénurie et le 
problème de ressources ». Ce dernier espère que ces données permettront de 
démontrer qu’il y a des «trous» lorsqu’on tient compte des besoins des élèves et 

des ressources disponibles. À la suite des cas de violence verbale qui ont 

bouleversé le milieu scolaire et le Québec en entier, monsieur Kévin Roy a écrit 
une lettre ouverte au ministre de l'Éducation pour demander des actions 

supplémentaires pour la protection des jeunes. Madame Jawlakh signale que le 
président de la FCPQ plaide pour une meilleure prise en charge par le milieu 

scolaire des plaintes soumises par les parents et les élèves. En lien avec la violence 
dans les écoles, monsieur Kevin Roy a répondu à la question de savoir quels sont 

les recours pour les parents d’élèves ayant des plaintes à formuler et a posé 

plusieurs autres questions sur les ondes de Radio-Canada.

-




